
COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 10 Juin 2021 

 

Date de convocation : 3 Juin 2021 
 
Présents : Didier CORVEY-BIRON, Annie BERECHE, Jean-Noël MANDIER, René BAYLE, David GRAND, Régis LACROIX, 

Mickaël GRAS, Valérie DROUVIN, Vincent CAILLAT, Guillaume CROIZAT, Nathalie DECTOT 

 

Absents : Marie-Sophie BARBIER, Laure ALBERTIN, Benjamin CHABERT, Christian ALBERTIN 

 

Approbation du précédent procès-verbal 
 
1. Délibération pour la validation des statuts de la SMVIC : 
Suite à la fusion des EPCI du Sud Grésivaudan intervenue le 1er janvier 2017, il y a lieu de procéder à l’actualisation des 

statuts de Saint Marcellin Vercors Isère Communauté afin de garantir la sécurité juridique de ses actes.  
Le projet de statuts est présenté à l’assemblée, tel qu’annexé à la présente délibération.  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :  

 APPROUVE les statuts de Saint Marcellin Vercors Isère communauté tels que présentés et notamment les 
compétences statutaires de Saint Marcellin Vercors Isère communauté,  

 APPROUVE la liste des équipements d’intérêt communautaire telle qu’annexée aux présents statuts. 
 
2. Information adhésion convention Régie Eau pour vérification des poteaux incendie : 
Le SDIS n’assurant plus la vérification des poteaux incendie, il convenait de prendre rapidement une décision pour 
assurer la continuité de ces vérifications. Aussi il a été décidé d’adhérer à la convention de la Régie d’eau de la 
communauté de commune SMVIC. 
 
4. Délibération pour demande de subvention pour l’aménagement de sécurité contre-allée RD 1092 : 
Le conseil municipal délibère à l'unanimité pour que le Maire fasse une demande de subvention auprès du département 
pour faire un ilot central entre la nouvelle RD et l'ancienne RD 1098. En effet, la circulation actuelle est très 
accidentogène, que ce soit au niveau de la circulation des véhicules que la traversée des piétons. 
 
5. Planning pour la tenue des bureaux de vote : 
Le planning des élections est bloqué pour le 1er tour. 
Pour le 2ème tour il manque 1 personnes de 12h à 15h. 
 
6. Urbanisme : 

• PC BONNET Lilian : Construction d’un atelier agricole - Accepté 
   Parcelle C 318 et C 1277 – Chemin de la Cabotte 
   

• DP REBOUD Alexis : Pose de panneaux photovoltaïques sur toiture - Accepté 
   Parcelle A 111 – Chemin du Manet 
 

• DP EMEYRIAT Thierry : Création d’une piscine - Accepté 
   Parcelle C 1081– Chemin des Prairies 
 

• DP COLLET Victor : Permis de construire maison individuelle – En attente des avis ext. 
   Parcelle A 695 et A 694 – Moulin du Gua 
 

• DP DÉPLANTES Serge : Construction d’un abri de jardin – Accepté après modification 
   Parcelle A 652 – Chemin de Montessut 
 

• DP DHERBEYS Gérard : Construction d’un abri de jardin - Refusé 
   Parcelle A 216 – Chemin du Manet 
 

• DP VEGREVILLE Bertrand : Construction d’un abri de jardin - Accepté 
   Parcelle C 58 – Chemin de l’église 
 



• PC IHADDADENE Rachid : Réaménagement d’un abri en habitation – Attente avis ext. 
   Parcelle B 1298 – Chemin du Gouyet 
 

• DP HOSTE Bernard : Pose de panneaux photovoltaïques sur toiture - Accepté 
   Parcelle 804 – Chemin de Buisson Rond 

 

• DP BERRY Hervé : Création d'une extension type abri de jardin – en attente 
   Parcelle 

 

• DP ALBIOMA SOLAIRE : Création centrale photovoltaïques – en attente 
   Parcelle  
 
7. Questions diverses : 

 

• EGLISE : Le tableau qui gère la sonnerie des cloches a griller ce qui explique qu'elles ne sonnent plus. 3 Devis 
sont à l'étude pour le remplacer. 

• Un dégât des eaux à eu lieu dans l'église. Un charpentier est venu effectuer les réparations. Un sinistre a été 
ouvert auprès des assurances pour les réparations de peinture et de réfection intérieures. 

• Il convient de faire une demande de devis pour nettoyer la mousse sur le toit afin de préserver le toit et ceux, 
avant le début de travaux de rénovation des façades. 

• La tournée des chemins a été faite : plusieurs tronçons de la Blâche vont être refaits. 

• La vogue sera reportée en 2022 suite au contexte sanitaire trop incertain. 

• L'un de nos locataires ne payent plus ses loyers et ne se présente plus depuis plusieurs mois ; Une procédure est 
engagée avec un huissier. 

• Pauline Aussenac viendrait le vendredi 25 Juin pour présenter le compte-rendu CEP de l'année. 

• M. Patrice VICAT va remplacer M. BOUCHOT parti en retraite. 

• La gendarmerie a fait un état des lieux et un bilan des actions effectuées. Nous avons un contact régulier avec 
notre gendarme référent.  

• Le conseil d'école aura lieu la semaine prochaine en comité restreint mardi prochain à la salle des fêtes. 
 
 
Séance levée à 20H50 

 

 


